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LA PROTECTION HIVERNALE

La protection hivernale a pour but de protéger  les plantes de la neige trop lourde, des vents
hivernaux desséchants et des produits de déglaçage.

Les Conifères : Lorsque la terre est gelée à la mi-novembre

Les Conifères érigés: Durant la 1ère année suivant la plantation, les plantes doivent être
entourées d’une clôture à neige recouverte de jute ou agrotextile, qui ne doit jamais toucher
au feuillage des conifères. Par la suite, la protection doit demeurer la même pour les
conifères plus sensibles (Zone 5 et plus).  Pour les autres il faut simplement se limiter à les
attacher à l’aide d’un filet ou d’une corde.

Les Conifères rampants : Ils n'ont besoin que d’une clôture à neige.

Les Conifères greffés : Ils doivent avoir une protection complète chaque année.

Arrosage d’automne des conifères : La terre les entourant doit être humide afin de les
alimenter durant les dégels de l’hiver. On doit les arroser en profondeur lorsque l’automne
est sec pour compenser le dessèchement causé par les vents.

Les Arbres : Les troncs des jeunes arbres doivent  être protégés des rongeurs (rats, mulots
etc.). Installer une spirale anti-rongeurs à partir de la base du tronc jusqu’à trois pieds de
hauteur (1m) et la retirer au printemps. Il est recommandé d’utiliser cette protection jusqu’à
ce que le tronc ait atteint 2 ½ ‘’ (7.5cm) de diamètre.

Les Arbustes : Au moment où ils ont perdu leurs feuilles. Les arbustes ont surtout besoin
d’être protégés du poids de la neige. Il s’agit donc simplement de les attacher avec une
corde. La clôture à neige n’est pas nécessaire sauf dans les cas suivants :

1. Si les plantes sont exposées aux sels de déglaçage (clôture à neige avec jute ou
agrotextile).
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2. Si vous soufflez la neige sur les arbustes, il est recommandé de les entourer d’une
clôture à neige et de jute ou autre agrotextile.

Les Arbustes frileux  (zonés 5 et plus) : Certains arbustes sont très peu rustiques dans la
région. Il faut les protéger avec un clôture à neige qui sera remplie de feuilles mortes afin de
mieux les isoler . Recouvrir de jute ou agrotextile.

Les Arbustes à feuillage persistant : À partir de la mi-novembre. Certains arbustes gardent
leurs feuilles durant l’hiver  comme les Buxus, Cotoneaster rampants, Euonymus, Ilex (houx),
Mahonia, Rhododendron etc. Généralement ces plantes sont sensibles au vent et au froid. Il
est donc préférable de leur donner une protection complète (clôture à neige avec jute ou
agrotextile, vaporisation d'un produit anti-dessicant (Wilt Proof)).

Les Vivaces : Après les premières gelées, lorsque le feuillage est fané. Rabattre les vivaces
(tailler) à 2’’ (5cm) du sol . Étendre un paillis. Les graminées pourraient n’être taillées qu’au
printemps, vu leur aspect hivernal décoratif.

Fertilisation des plates-bandes et potagers : L’automne est le meilleur temps pour l’apport
de fumier ou de compost au jardin. La méthode consiste à recouvrir les plates-bandes
d’environ 1’’ (2.5cm) de fumier ou de compost sur toute la surface entre les plantes. Pour le
potager il est très important d’intégrer au moins 2 à 3’’ (5 à 7cm) de fumier ou de compost à
tous les ans. (il est bon de changer de sorte de compost à chaque année)

NOTE : IL EST TRÈS IMPORTANT DE COMMENCER À ENLEVER LES PROTECTIONS HIVERNALES EN
MARS EN ENLEVANT LA JUTE OU L’AGROTEXTILE PENDENT UNE JOURNÉE NUAGEUSE. LES
CLÔTURES PEUVENT RESTER JUSQU’AU DÉGEL DU SOL.
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